
Burundi : la CENI recommande aux candidats de respecter les dispositions légales

    @rib News,Â 08/07/2019Â â€“ Source Xinhua  Le prÃ©sident de la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante (CENI),
Pierre-Claver Kazihise, a recommandÃ© mercredi aux candidats aux Ã©lections sÃ©natoriales et collinaires burundaises
prÃ©vues en juillet et en aoÃ»t 2020, de "respecter" les dispositions lÃ©gales et rÃ©glementaires, conformÃ©ment au code
Ã©lectoral (CE) promulguÃ© le 20 mai 2019.  
  Le 20 mai 2020, le Burundi a tenu un triple scrutin, Ã  savoir l'Ã©lection du prÃ©sident de la RÃ©publique, celle des dÃ©putÃ©s et
celle des conseillers communaux dont le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie - Forces pour la dÃ©fense de
la dÃ©mocratie (CNDD-FDD; parti au pouvoir) est sorti "largement" vainqueur.  "Ces derniers temps, on entend certaines
personnes dire que les Ã©lections sont terminÃ©es. Il y a certes une part de vÃ©ritÃ© puisque trois Ã©lections importantes ont
dÃ©jÃ  eu lieu. Toutefois, nous voudrions saisir cette occasion pour attirer l'attention de l'opinion nationale et internationale
(sur le fait) que le Burundi s'apprÃªte Ã  organiser deux autres Ã©lections Ã©galement importantes, Ã  savoir l'Ã©lection des
sÃ©nateurs et (...) des conseillers de collines ou de quartiers", a indiquÃ© Ã  la presse le prÃ©sident de la CENI burundaise. 
Faisant tout d'abord le point sur les prochaines Ã©lections sÃ©natoriales prÃ©vues le 20 juillet prochain au suffrage universel
indirect, M. Kazihise a dÃ©clarÃ© que les Ã©lecteurs seront constituÃ©s par le "collÃ¨ge des conseillers communaux" Ã©lus le 20
mai dans chacune des 18 circonscriptions Ã©lectorales provinciales burundaises.  La campagne Ã©lectorale pour ces
Ã©lections sÃ©natoriales, a-t-il rappelÃ©, a dÃ©butÃ© le 27 juin dernier et sera clÃ´turÃ©e le 17 juillet prochain.  Le prÃ©sident du
Burundi, le gÃ©nÃ©ral-major Ndayishimiye, a signÃ© le 25 juin dernier le dÃ©cret portant ouverture et clÃ´ture de cette
campagne Ã©lectorale.  Pour deux formations politiques, Ã  savoir le CNDD-FDD et le CNL (CongrÃ¨s national pour la
libertÃ©), la CENI a retenu deux candidats par circonscription provinciale dans l'ensemble des 18 provinces burundaises
avec leurs supplÃ©ants.  Pour l'Union pour le progrÃ¨s national (UPRONA, ancien parti unique), il est prÃ©vu deux
candidats par circonscription provinciale dans huit provinces avec leurs supplÃ©ants.  Pour le parti APDR (Alliance pour la
paix, la dÃ©mocratie et la rÃ©conciliation), la CENI a validÃ© les candidatures de deux personnes et leurs supplÃ©ants dans la
mairie de Bujumbura (capitale Ã©conomique du Burundi).  Elle a validÃ© Ã©galement les candidatures de deux personnes
avec leurs supplÃ©ants pour le Parti pour la dÃ©mocratie et la rÃ©conciliation (PADER) dans la circonscription provinciale
Ã©lectorale de Karusi (centre du Burundi).  Chaque candidat sÃ©nateur a droit Ã  trois supplÃ©ants, a prÃ©cisÃ© M. Kazihise.  A
l'issue des Ã©lections sÃ©natoriales du 20 juillet prochain, deux sÃ©nateurs Ã©lus dans chaque province rejoindront l'institution
sÃ©natoriale, de mÃªme que trois sÃ©nateurs Twa (ethnie minoritaire) qui seront cooptÃ©s.  La CENI, a-t-il insistÃ©, souligne
que les candidats sÃ©nateurs doivent respecter les dispositions lÃ©gales et rÃ©glementaires pendant la campagne Ã©lectorale
en cours, en gardant Ã  l'esprit que "les injures, la diffamation, les dons en argent ou en nature et l'utilisation des biens
publics" sont interdits.  S'agissant de l'Ã©lection des conseillers de collines ou de quartiers projetÃ©e au 24 aoÃ»t prochain,
M. Kazihise a signalÃ© que le processus Ã©lectoral ad hoc en est aujourd'hui Ã  l'Ã©tape d'enregistrement et d'analyse des
candidatures.  D'ici le 17 juillet prochain, a-t-il expliquÃ©, les commissions Ã©lectorales communales indÃ©pendantes (CECI)
vont publier les listes des candidats retenus.  
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